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60 TITRES, 46 SITES, 42 APPLIS
41,5 MILLIONS DE LECTEURS CHAQUE MOIS (80 % DES FRANÇAIS)*

*ACPM - ONE GLOBAL 2016 V4
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PQR66
COMMUNIQUER SIMULTANÉMENT SUR TOUS LES TITRES DE PRESSE 
QUOTIDIENNE RÉGIONALE EN FRANCE. 

TARIFS
Emplacements : « toutes éditions », informations générales, dernière page, pages 
intérieures, selon les délais de réservation et les disponibilités techniques de chaque 
journal. 

Emplacements de rigueur : majoration de 20 % sur tarif pour tout emplacement 
spécifique ou de rigueur, sous réserve de faisabilité technique. 

Régionalisation en toutes éditions : visuels différents par groupe de titres hors 
repiquages, majoration de 20 % sous réserve d’acceptation par 366. Pas de coor-
données réseau en PQR66. 

Tarifs bruts PQR66 

 1/4 page  315 000 €

 News 485 000 €

 1/2 page  550 000 €

 Page  800 000 €

 Cahier 4 pages  2 000 000 €

PACKS (HORS CONDITIONS COMMERCIALES)

#FRÉQUENCE
Une grille pensée pour adapter le prix de page à la couverture marginale au-delà de 
la seconde insertion, pour les campagnes misant sur l’efficacité à 3 ou 4 insertions. 
Durée maximum de la campagne : 15 jours.

Tarif net net* Page ½ page ¼ page

1re insertion 160 k€ 114 k€ 76 k€

2e insertion : - 10 % 144 k€ 102 k€ 68 k€

3e insertion : - 40 % 96 k€ 68 k€ 45 k€

4e insertion : - 50 % 80 k€ 57 k€ 38 k€

 *Après RP et cumul de mandats
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#WEEK
Une offre qui permet d’utiliser le PQR66 sur une semaine pour le prix d’une vague 
moyenne TV ou radio. 
• 5 insertions consécutives en ½ page du lundi au vendredi
• 1 annonceur / 1 même campagne / plusieurs visuels possibles
• Offre réservée aux nouveaux annonceurs

 Tarif net net* 5 x ½ page

 #WEEK 290 k€

 *Après RP et cumul de mandats

#SEASONS
Une communication concentrée sur 3 semaines consécutives avec plus de 160 mil-
lions de contacts générés, afin d’être présent durant une période cruciale de l’année : 
soldes, printemps, vacances estivales, rentrée scolaire, fêtes de fin d’année…
• 9 insertions en ¼ page du mardi au jeudi durant 3 semaines consécutives
• 1 annonceur / 1 même campagne / plusieurs visuels possibles
• Offre réservée aux nouveaux annonceurs

 Tarif net net* 9 x ¼ page

 #SEASONS 310 k€

 *Après RP et cumul de mandats

#CROSS
La première offre multi-devices (print, web, data, mobile) proposant 50 % de couver-
ture sur cible, avec un CPM unique de 18 €. #CROSS s’enrichit d’un ciblage data, 
pour une communication 100 % utile. 

Trois packs :

Pack Print Web Mobile

CSP + 2 news 2 850 000 Grand Angle 500 000 interstitiels

RDA 1 pleine page 2 500 000 Grand Angle 434 000 interstitiels

25-49 ans 1 news 3 692 000 Grand Angle 1 435 000 interstitiels

 Tarif net net* Pack

 #CROSS 180 k€

 *Après RP et cumul de mandats
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CONDITIONS COMMERCIALES PQR66
1. Dégressif floating
À partir de 3 insertions : - 20 % 
Une insertion par semaine, date et emplacement au choix du journal qui se garde 
la possibilité de déplacer l’insertion sur la semaine en fonction des contraintes 
techniques.

2. Dégressifs « collectives » et « grandes causes »
Un dégressif de 20 % sur tarifs sera accordé à toute campagne émanant d’une Col-
lective. Un dégressif de 30 % sur tarifs sera applicable à toute campagne réalisée 
en faveur d’une Grande Cause. La qualification de campagne Collective ou Grande 
Cause est attribuée par 366 après examen du dossier. Ces dégressifs excluent toute 
autre forme de dégressifs.

3. Remise volume
Une remise volume est consentie à partir de la 2e campagne selon les modalités 
suivantes :
Cette remise est appliquée sur le CA net de dégressif de la campagne.
Le taux appliqué est celui de la tranche de CA pour remise volume atteinte par 
l’annonceur.
CA pris en compte pour le calcul de la remise volume = dernier cumul CA net de 
dégressif + CA net de dégressif de la campagne en cours.

Tranche de CA net pour remise volume

 À partir de 610 000 € 1 %

 À partir de 915 000 € 2 %

 À partir de 1 220 000 € 3 %

 À partir de 1 525 000 € 4 %

 Au-delà de 2 285 000 € 5 %

Tout annonceur s’engageant sur un chiffre d’affaires net pour l’année en cours béné-
ficiera du taux de remise volume correspondant au niveau de cet engagement dès 
le 1er euro.

4. Remise professionnelle de référence
Une remise de 15 % sera consentie pour tout achat PQR66 sous réserve de la prise 
en charge complète par l’acheteur des éléments permettant la bonne exécution de 
la campagne.
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5. Remise de cumul de mandats
Cette remise concerne toute entité juridique effectuant le regroupement des achats et 
des paiements conformément aux dispositions légales et sous réserve d’un règlement 
impératif de tous les achats conformément aux conditions générales de vente figurant 
sur les tarifs de chaque régie. Une remise de 3 % de cumul de mandats est accor-
dée pour tout annonceur dont le mandataire centralise l’achat d’espace en PQR66 
d’au moins deux annonceurs. Elle est appliquée sur le CA net facturé déduit de la 
remise professionnelle, hors frais techniques. Cette remise est conditionnée au règle-
ment des campagnes à 30 jours, le 10 du mois, conformément aux lois NRE et LME.

6. Ordres et mandats
L’exécution de toute campagne est conditionnée à la réception des ordres et man-
dats une semaine avant parution.
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WEB66
COMMUNIQUER SIMULTANÉMENT SUR TOUS LES SITES  
DE PRESSE QUOTIDIENNE RÉGIONALE EN FRANCE. 

TARIFS
CPM brut

L x H Rotation Articles rubrique

Formats classiques

Bannière 728 x 90 
1000 x 90

20 € 25 €

Bannière + Flash transparent 728 x 90 
1000 x 90 
500 x 400

34 € 43 €

Bannière Grand Angle 1000 x 200 60 € 65 €

Pavé 300 x 250 25 € 30 €

Pavé + Flash transparent 300 x 250 
500 x 400

43 € 52 €

Pavé Article 300 x 250 40 € 45 €

Grand Angle 300 x 600 55 € 60 €

Formats événementiels

Push Down 1000 x 450 > 90 80 € 85 €

Interstitiel 800 x 600 50 € 55 €

Wallpaper 1290 x 1100 
1540 x 1100 

75 € 80 €

Tarifs nets / jour

Homepage Rotation générale

Formats exclusifs

Habillage 100 % VU 30 000 € 40 000 €

Un habillage est composé d’un wallpaper, de bannières et de pavés. Les formats évé-
nementiels sont cappés à 1/jour/internaute et peuvent être soumis à la validation de 
l’éditeur avant diffusion. 
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#LESPROS
Une offre 100 % digitale puissante et ciblée, qui permet de toucher les professionnels 
au quotidien. 366 et PLS associent les sites métiers et filières et la puissance des sites 
du WEB66 en combinant contextes, ciblage data et retargeting. 
• 3 packs : Artisans Commerçants / Professions libérales / Collectivités territoriales
• 3 formats : 728 x 90 / 300 x 250 / 300 x 600
• Un reach de 50 % à 60 % sur chacune des cibles

 Tarif net net* CPM

 #LESPROS 10,50 €

 *Après RP et Cumul de mandats

CONDITIONS COMMERCIALES WEB66
1. Dégressif nouvel annonceur - 15 %
Une remise de 15 % sera consentie aux nouveaux annonceurs : on entend tout annon-
ceur non présent dans le WEB66 en 2015 et 2016.

2. Dégressif couplage papier - 0,5 € du CPM
Pour toute campagne PQR66/WEB66 à période de diffusion commune.

3. Remise volume

 < 37 000 € - 60 %

 37 001 € à 70 000 € - 63 %

 70 001 € à 120 000 € - 65 %

 120 001 € à 210 000 € - 67 %

 > 210 001 € - 69 %

4. Remise professionnelle
Une remise de 15 % sera consentie pour tout achat WEB66 sous réserve de la prise 
en charge complète par l’acheteur des éléments permettant la bonne exécution de 
la campagne.
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5. Cumul de mandats - 3 %
Cette remise concerne toute entité juridique effectuant le regroupement des achats 
et des paiements, et sous réserve d’un règlement impératif de tous les achats confor-
mément aux CGV. Une remise de 3 % de cumul de mandats est accordée pour tout 
annonceur dont le mandataire centralise l’achat d’espace en WEB66 d’au moins deux 
annonceurs. Elle est appliquée sur le CA net facturé déduit de la remise profession-
nelle, hors frais techniques.

Majorations

 Affichage simultané + 10 %

 Ciblage IP et/ou horaire + 20 %

 Formats Expand + 20 %
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MOB66
COMMUNIQUER SIMULTANÉMENT SUR TOUTES LES APPLIS  
DE PRESSE QUOTIDIENNE RÉGIONALE EN FRANCE. 

TARIFS
 Formats mobile L x H CPM brut

 Interstitiel Pré-Home 320 x 480 80 €

 Bannière 320 x 50 30 €

 Formats tablette L x H CPM brut

 Interstitiel 768 x 1024, 1024 x 768 100 €

 Bannière 768 x 90, 1024 x 768 35 €

 Pavé 245 x 245 35 €

CONDITIONS COMMERCIALES MOB66
1. Dégressif nouvel annonceur - 15 %
Une remise de 15 % sera consentie aux nouveaux annonceurs : on entend tout annon-
ceur non présent dans le MOB66 en 2015 et 2016.

2. Dégressif couplage papier - 0,5 € du CPM
Pour toute campagne PQR66/MOB66 à période de diffusion commune.

3. Remise volume

 < 37 000 € - 60 %

 37 001 € à 70 000 € - 63 %

 70 001 € à 120 000 € - 65 %

 120 001 € à 210 000 € - 67 %

 > 210 001 € - 69 %
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4. Remise professionnelle
Une remise de 15 % sera consentie pour tout achat MOB66 sous réserve de la prise 
en charge complète par l’acheteur des éléments permettant la bonne exécution de 
la campagne.

5. Cumul de mandats - 3 %
Cette remise concerne toute entité juridique effectuant le regroupement des achats 
et des paiements, et sous réserve d’un règlement impératif de tous les achats confor-
mément aux CGV. Une remise de 3 % de cumul de mandats est accordée pour tout 
annonceur dont le mandataire centralise l’achat d’espace en MOB66 d’au moins deux 
annonceurs. Elle est appliquée sur le CA net facturé déduit de la remise profession-
nelle, hors frais techniques.
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VIDÉO
Du Pré-roll à l’In-Read, des formats vidéo premium pour communiquer de manière 
interactive au cœur de l’actualité sur tous les supports digitaux de la presse quoti-
dienne régionale.

TARIFS

CPM brut

- de 20 
secondes

20 à 30 
secondes

+ de 30 
secondes

Formats  
in stream

Pré-Roll 100 € 150 € Nous consulter

Formats  
out stream

In Read 100 €

In Board 120 €

Maxbrand 120 €

In Skin Forfait

In Banner CPM formats WEB66 et MOB66 +20 %
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DATA
Une offre sur mesure développée avec nugg.ad, avec plus de 80 segments identifiés 
pour créer des cibles spécifiques (familles avec enfants, luxury shoppers, intention-
nistes auto, etc.). Pour la création de cibles spécifiques sur mesure, nous contacter. 
Un post-test est également possible pour mesurer l’effet de la campagne et du ciblage 
sur les items de notoriété, d’affinité et d’intention d’achat par création. 

TARIFS
 Ciblage socio-démographique CPM net

 1 critère 1,50 €

 2 critères 2,50 €

 3 critères 3,50 €

 Ciblage par segments CPM brut

 Segments standards 2,50 €

 Segments ad hoc exclusifs 3,50 €

 Tarifs hors achat d’espace

TYPES DE SEGMENTS

SOCIO-DÉMOGRAPHIQUES
• Sexe, CSP, RDA, revenu, etc. 

SPÉCIFIQUES
• Intentionnistes (automobile, immobilier)
• Comportements (achats alimentaires)
• BtoB (secteur d’activité, nombre de salariés, cadres dirigeants, etc.)
• Intérêts (beauté et soin, finance, voyages et voiture, etc.)
• Affinités (actualités, divertissement, etc.)

PSYCHOMÉTRIQUES
• Calme, nerveux, traditionnel, consciencieux, extraverti, compétitif, etc. 

4 CIBLES BTOB EXCLUSIVES
• Decision Makers
• Cadres dirigeants PME-PMI
• Fonction publique
• Artisans commerçants
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PROGRAMMATIQUE
#GLOBAL TERRITOIRE
La place de marche privée de 366 permet d’acheter les espaces premium digitaux 
de la Presse Quotidienne Régionale en temps réel. #GLOBAL TERRITOIRE propose 
également des ciblages data first party avec plus de 80 segments, dont quatre seg-
ments ad hoc exclusifs BtoB. 

TARIFS 

WEB
Floorprices (CPM net)

 
Formats

 
ATF  
RON

 
Ciblage 
contexte

Média  
+ 1 à 2 segments 
data ou hotspot 

366

Média + segment data 
BtoB, segment custom,  

ou combinaison  
de 3 segments

728 x 90 2,40 € 2,75 € 3,20 € 4,80 €

300 x 250 2,70 € 3,10 € 3,50 € 5,10 €

300 x 600 3,50 € 4 € 4,30 € 5,90 €

970 x 250
1000 x 90 
1000 x 200

 
4 €

 
4,60 €

 
4,80 €

 
6,40 €

Tarif à partir de, selon le type de deal

MOBILE IN APP

 Formats Floorprices (CPM net)

 320 x 250 3 €

 320 x 480 8 €

 Tarif à partir de, selon le type de deal

WEB MOBILE

 Formats Floorprices (CPM net)

 320 x 50, 728 x 90 2 €

 300 x 250 2,50 €

 Tarif à partir de, selon le type de deal
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DEALS
• First Look
• Programmatique Garanti
• Preferred Deal
• Private Auction

CONTEXTES
• News
• Sport
• Lifestyle
• BtoB
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PQR ON DEMAND
#POD

L’OFFRE MULTI-LOCALE DE LA PQR
#POD, c’est un dispositif unique et on demand pour des campagnes locales ciblées 
en PQR. Une offre disponible en print, web et mobile, pour communiquer au choix 
sur 87 départements ou 246 métropoles. 

Une même campagne en rubriques départementales ou locales, pour accompagner 
le lancement d’un magasin, créer l’événement, ancrer une marque en région ou pro-
mouvoir une offre sur les zones les plus pertinentes. 

CONDITIONS
• Présence annonceur sur 3 départements ou +
• Présence simultanée sur 2 bassins économiques ou +

BASSINS ÉCONOMIQUES

n Nord

n Grand Ouest

n Centre Ouest

n Centre

n Atlantique

n Midi 

n Est

n  Rhône 
Bourgogne

n Alpes

n Languedoc

n  Provence 
Côte d’Azur
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UNE INTERFACE DE SIMULATION EN LIGNE DÉDIÉE
Simple et efficace, l’interface #POD permet de simuler en ligne un plan départemen-
tal sur mesure en quelques clics. 

Pour y accéder, remplir une demande d’inscription ici :  
www.366.fr/offres/toutes-nos-offres/pqr-on-demand/

(Strictement réservé aux agences médias.) 

#METEO

LA PREMIÈRE OFFRE CONDITIONNELLE PRINT
Parce qu’en France, plus de 50 % de l’activité commerciale est « météo-sensible », 
#METEO propose pour la première fois sur le média print de communiquer en fonc-
tion des événements météorologiques.

Avec #METEO, déclenchez une campagne en fonction des événements 
météo rologiques à l’endroit et au moment où ils se produisent. 

Les annonceurs peuvent désormais profiter efficacement des variations de climat en 
actionnant deux atouts exclusifs de la PQR :
• La granularité géographique, en utilisant le ciblage départemental
• La temporalité du média, en profitant de la quotidienneté des titres
L’offre est également disponible en web et en mobile sur un même découpage 
départemental. 

MISE EN PLACE
1. Définition du cadre de campagne : 

• Choix des conditions météorologiques (chutes de neige, pluies, température, 
vent, etc.)
• Choix d’une période, d’un format et d’un budget

2.  Veille constante de notre plateforme #METEO donnant les prévisions météo-
rologiques à J + 5

3. Apparition des conditions météorologiques choisies

4.  Parution de la publicité sur les départements concernés par les conditions 
météorologiques choisies

http://www.366.fr/offres/toutes-nos-offres/pqr
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OPÉRATIONS SPÉCIALES
LA PQR, PREMIER PRODUCTEUR  
DE CONTENUS D’INFORMATION EN FRANCE
Le pôle Opérations Spéciales de 366 offre un réseau de journalistes et de photo-
graphes permettant aux annonceurs une expression régionale de leurs contenus.
Les marques peuvent désormais marier leurs valeurs à celle de la proximité et tou-
cher en finesse toutes les communautés de la PQR.

DES OPÉRATIONS SPÉCIALES DU PRINT AU DIGITAL
• Production de 100 % des contenus : interviews, articles, jeux-concours, infogra-
phies, photos, vidéos, etc.
• Régionalisation des contenus : 5 à 12 régions possibles
• Création de labels sur-mesure : « Des Marques et Vous », « Regards sur l’Inno-
vation », « Parlons Santé », etc.
• Header des espaces dédiés et formats publicitaires co-brandés

Pour en savoir plus : www.366.fr/offre/brand-content/

http://www.366.fr/offre/brand
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EXEMPLE : CAMPAGNE ADEME

Cahier 4 pages
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Interstitiel

Habillage + Grand angle

Espace dédié co-brandé
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SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES
PRINT
1. Éléments techniques : fichiers numériques (normes PDF) selon la formule choi-
sie, la liste des formats est fournie par 366. 

2. Délais : 3 jours ouvrables avant parution. 

3. Charte technique :

PDF Version 1.3 - Profil PDF/X-Plus ou un profil équivalent  
(ex ISOnewspaper26v4)

Fichier Le document numérique doit correspondre exactement au format 
réservé (pas de marges, trait de coupe, d’hirondelles, de fonds 
perdus). Un PDF par visuel. Ne pas protéger votre fichier par un 
mot de passe. Le visuel doit être « fermé » par un filet autour de 
l’annonce.

Imports 
d’image

Importation des images à 100 %. Format TIFF ou EPS. Résolution 
220 dpi et 1 200 dpi pour les images au trait.

Colorimétrie CMJN pour une parution quadrichromie et en niveau de gris pour 
une parution en noir. Toute autre spécification de couleurs est 
interdite (ex. LAB, RVB, profil incorporé…). Attention aux dégradés 
supérieurs à 256 niveaux de couleurs.

Taux 
d’encrage

240 % maximum de superposition aux 4 couleurs.  
Séparer les Bendays et Pantone en CMJN. Pas de DCS.  
Pas de ton direct. Pas de compression.

Polices Les polices PostScript (type 1) sont acceptées, les autres 
doivent être obligatoirement vectorisées (cf. Multiple Master, CID, 
TrueType). Éviter les options clavier. Ne pas descendre en dessous 
du corps 6. Ne pas utiliser de noir quadri mais toujours un noir 
100 %.

Nom  
des fichiers

PQR66 => nom annonceur-date de parution-dimensions
POD & titre à titre => annonceur-date de parution-nom du support
Ne pas utiliser de caractères accentués ou spéciaux  
(ex. : / * # & <> …)

Transmission FTP : ftp.366.fr Login : sentinelproduction – Mot de passe : y61zeo92
Mail : production@366.fr
Nous pouvons valider la conformité d’un fichier avant déclinaison 
des formats.

http://ftp.366.fr


 38 

WEB
1. Adresse : traffic-digital@366.fr et votre contact commercial en copie lors de l’en-
voi de vos éléments.

2. Délais : minimum 2 jours ouvrés avant parution pour les formats display classiques, 
5 jours ouvrés pour les formats événementiels et dispositifs complexes (habillage, rota-
tion de 3 créations, formats lies, etc.). Les éléments techniques envoyés après 16h00, 
la veille de la mise en ligne ne sont plus prioritaires.

3. Éléments à fournir : Gif, Jpeg, Png, Swf ou redirects. Les redirects (type 
JavaScript) doivent être adaptés pour un usage asynchrone (friendly iFrame) et com-
patibles pour DoubleClick for Publishers. Les visuels et scénarios sont supportés par 
le serveur hébergeur.

4. Par défaut, 366 accepte 3 créations (ou redirections) maximum par insertion 
(1 insertion = 1 ligne dans l’ordre d’insertion signé). Sauf avis contraire de la part du 
client, la diffusion sera répartie à parts égales entre les créations. Plus de 3 créations : 
consulter la régie.

Charte technique disponible auprès de 366.

Produits Dimension en pixels Poids 
max*

Formats

Bannière
Bannière Expand

728 x 90
728 x 90 vers 728 x 300

40 ko
60 ko

Gif, swf**, redirect

Full Bannière
Full Bannière 
Expand

1000 x 90
1000 x 90 vers 1000 x 300

40 ko
70 ko

Gif, swf**, redirect

Bannière Grand 
Angle 16/9e 

1000 x 200 60 ko Gif, swf**, redirect

Bannière Push 
Down

1000 x 450 vers 1000 x 90  
(durée de 6 s maxi)

80 ko Redirect

Pavé
Pavé Expand

300 x 250
300 x 250 vers 600 x 250  
au rollover

40 ko
60 ko

Gif, swf**, redirect
Redirect 
uniquement

Grand angle 300 x 600 50 ko Gif, swf**, redirect

Flash 
Transparent

500 x 400 maxi (apparition 8 s 
max ; avec bouton fermeture, voir 
détail plus bas)

60 ko Swf**, redirect
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Produits Dimension en pixels Poids 
max*

Formats

Wallpaper 2 versions à fournir : 1290 x 1100 
avec une zone centrale blanche 
de 1 040 px réservée au contenu 
éditorial toujours avec les 130 px 
pour le haut et 130 px de large 
pour chaque côté. + la nouvelle : 
1540 x 1100 avec une zone 
centrale blanche de 1 280 px 
réservée au contenu éditorial 
toujours avec les 130 px pour 
le haut et 130 px de large pour 
chaque côté.

80 ko Gif, jpeg

Interstitiel 800 x 600
(durée 6 s max)

70 ko Gif, swf**

(*) Tout dépassement du poids recommandé est sous réserve de l’acceptation de l’éditeur.
(**) Pour les créations en flash, version 11 maximum ou compatible version 11.

MOBILE

DISPLAY CLASSIQUE

Format Résolution Poids Extension

Smartphone

Bannière 320 x 250 < 30 ko .gif non animé, .jpeg, .png

Interstitiel 320 x 480 < 50 ko

Tablette

Bannière 768 x 90 < 40 ko .gif non animé, .jpeg, .png

Interstitiel 768 x 1024 et 1024 x 768 < 50 ko



 40 

RICH MEDIA

Format Résolution Format Durée 
max

Poids Son

Vidéo

MOB66 : 
l’interstitiel vidéo 
se compose 
d’une image de 
fond et d’une 
vidéo interstitielle

Tablette iPad/
Android 
interstitiel
Image de fond : 
759 x 1024
Vidéos : 
768 x 576 (4/3)

Image de fond : PNG, 
JPEG, GIF non-animé
Formats vidéo pris en 
charge : MP4 et 3GP.

25 s Interstitiel 
vidéo  

+ image  
< 2 Mo

ON

Smartphone
iPhone / Android 
Interstitiel 
Image de fond :
320 x 480
Vidéos 
320 x 240 (4/3)

Image  
+ vidéo  
< 1 Mo

HTML5

Tablette

Interstitiel : 
768 x 1024 et 
1024 x 768

Banner : 
768 x 90

Les dimensions 
du fichier doivent 
s’adapter aux
dimensions de l’écran
- Un seul fichier HTML 
avec images, css, js 
encapsulés
- pas de fichiers 
externes, pas de link
- le fichier doit 
respecter les normes 
DFP :

http://www.
richmediagallery.com/
resources/html5

http://www.
richmediagallery.com/
resources/html5-toolk
it#h5ToolkitPath:%2Fh
tml5%2Ftoolkit~

http://www.
richmediagallery.
com/resources/
googlewebdesigner

10 s Interstitiel :
200 ko

Bannière :
< 150 ko

Smartphone  
iPhone  
+ Android

Interstitiel : 
320 x 480

Bannière : 
320 x 50

Interstitiel :
< 150 ko

Bannière :
< 40 ko

http://www.richmediagallery.com/resources/html5
http://www.richmediagallery.com/resources/html5
http://www.richmediagallery.com/resources/html5
http://www.richmediagallery.com/resources/html5-toolkit#h5ToolkitPath:%2Fhtml5%2Ftoolkit~
http://www.richmediagallery.com/resources/html5-toolkit#h5ToolkitPath:%2Fhtml5%2Ftoolkit~
http://www.richmediagallery.com/resources/html5-toolkit#h5ToolkitPath:%2Fhtml5%2Ftoolkit~
http://www.richmediagallery.com/resources/googlewebdesigner
http://www.richmediagallery.com/resources/googlewebdesigner
http://www.richmediagallery.com/resources/googlewebdesigner
http://www.richmediagallery.com/resources/googlewebdesigner
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VIDÉO 

VIDÉO INSTREAM

Un fichier au format MP4 (encodage H264/AAC) permettant d’adapter la diffusion 
aux différents débits disponibles. Attention, le fichier doit être encodé avec l’index en 
début de fichier et non à la fin.
• Dimensions recommandées : 512 x 288
• Bitrate vidéo recommandé : 700 kbps
• Poids maximum : 5 Mo
• 1 URL de clic par créa
• 1 pixel 1 x 1 pour les impressions

REDIRECT VAST

Dans le cas où vous nous fournissez une URL IAB VAST, la vidéo doit respecter les 
contraintes suivantes :
• S’il s’agit d’une vidéo interactive, développer la créa selon les spécificités IAB VPAID.
• En cas d’un VPAID, merci d’indiquer une phrase de décompte. Exemple : « Fin de 
cette publicité dans x secondes ».
• Ne pas inclure une vidéo de plus de 20 secondes. Dans le cas où elle fait plus 
de 20 secondes, ajouter une croix permettant de fermer la publicité au bout de 
18 secondes.
• Respecter le format vidéo mp4 instream décrit ci-dessus. Les fichiers FLV ne sont 
pas supportés.
• Le fichier vidéo hébergé dans le redirect doit être au format mp4 (voir section  
instream ci-dessus).
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ÉTUDES
#PANEL : UNE MESURE DE L’EFFICACITÉ RÉINVENTÉE
366 se dote depuis 2015 d’une plus grande agilité avec #PANEL, un mégapanel pro-
priétaire de 50 000 internautes mensuels actifs. #PANEL est un outil dédié à la mesure 
de l’efficacité des campagnes print et digitales, mais aussi à l’accompagnement des 
annonceurs dans la mesure des tendances socioculturelles et de consommation.

La mesure de l’efficacité évolue, avec des métriques inédites, mettant à contribution 
les neurosciences dans la construction des KPI’s de suivi : 
• Le pouvoir de persuasion : la publicité implique-t-elle les lecteurs ?
• L’ancrage de la marque : le scoring des ressorts émotionnels.
• La désirabilité : la capacité de la marque à répondre aux attentes consommateurs 
et sa résonance émotionnelle.

Le mégapanel fait également évoluer les post-tests dans son mode d’administration, 
avec des questionnaires réalisés online, une méthode qui permet d’effectuer de nou-
velles mesures :
• Une appréciation plus interactive pour l’internaute avec la publicité, via la sélec-
tion des zones qui plaisent et/ou déplaisent. L’identification des traces affectives de la 
campagne, via les verbatim les plus cités lors de l’interrogation.
• Une attribution mieux identifiée, avec l’intégration de la vitesse d’association 
comme variable.

Pour en savoir plus : www.366.fr/lab/366-panel-le-megapanel-proprietaire-de-la-pqr/

PQR PRO
Pour mesurer l’efficacité auprès des cibles BtoB en PQR66, 366 propose (au-delà 
de 3 insertions) un test PQR Pro développé par Kantar TNS associant baromètre 
d’image des marques et mesure de l’efficacité des campagnes sur les indépendants, 
les petits patrons, les directeurs généraux de PME et les directeurs des achats de 
grandes entreprises.

AUTRES DISPOSITIFS
366 propose également des études ad hoc développées avec différents instituts 
reconnus et indépendants pour mesurer l’efficacité sur les ventes ou le suivi des opé-
rations de longue durée. L’équipe marketing de 366 est à votre écoute pour étudier le 
meilleur dispositif en fonction de votre problématique de communication.

Pour en savoir plus : www.366.fr/lab/etudes-et-audiences/

http://www.366.fr/lab
http://www.366.fr/lab/etudes
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CONDITIONS D’ACHAT
Les ordres d’insertion 366 devront reprendre tous les niveaux 
de dégressifs, remises et primes mentionnés ci-après. Dans 
le cas de plusieurs dégressifs, remises et primes, ceux-ci 
s’appliqueront en cascade selon le mode de calcul ci-après.

Application sur la facturation de chaque campagne  
(norme EDI-Presse)
MONTANT BRUT BASE ACHAT  
AVANT MODULATIONS

Emplacement / Fractionnement régional
MONTANT BRUT BASE ACHAT

Dégressifs bimédia / saisonnier / floating / etc.
MONTANT NET DE DÉGRESSIF

Remise volume
MONTANT NET DE DÉGRESSIF ET DE VOLUME

Remise professionnelle et cumul de mandat
MONTANT NET ESPACE

Frais techniques
MONTANT NET MÉDIA

Les tarifs bruts hors taxes mentionnés sont applicables,  
sauf amendement, pour l’ensemble de l’année 2017.
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Applicables à partir du 1er janvier 2017 – loi n° 93-122 du 29 janvier 1993

DEFINITIONS
“Client” : désigne l’annonceur agissant directement ou par 

l’intermédiaire d’un mandataire (agence de publicité, centrale 

d’achat d’espace) identifié dans l’ordre d’insertion en qualité 

de professionnel. Les mandataires agissant au nom et pour 

le compte d’annonceurs doivent justifier de leur qualité au 

moyen d’une attestation de mandat.

“Publicité” : désigne toute annonce du Client composée, 

notamment, d’une dénomination commerciale, d’un texte de 

présentation de son entreprise ou de son activité, d’un lien 

URL cliquable et, destinée à promouvoir sa/ses marque(s) et/

ou la fourniture de bien(s) ou de

service(s).

“Supports” : désignent l’ensemble des supports de diffusion 

( journaux papier, sites Internet fixes, mobiles, applications 

mobiles, etc.) des éditeurs en régie ou affiliés appartenant au 

portefeuille de 366.

“366” : désigne la société 366 SAS, Société par Actions Sim-

plifiée au capital de 250 000 euros, immatriculée au RCS de 

Paris sous le numéro 803 554 187, et dont le siège social est 

situé 101, boulevard Murat 75016 Paris

“Contrat” : désigne l’ensemble des documents contractuels 

composés (i) des présentes conditions générales, (ii) de l’ordre 

d’insertion s’y rapportant et (iii) des conditions techniques de 

366 et des Supports, précisées par tout moyen utile au Client 

à partir de la signature de l’ordre d’insertion.

La souscription d’un ordre de publicité comporte de plein 

droit de la part de l’annonceur et de son mandataire éventuel 

l’acceptation des conditions générales de vente détaillées 

ci-après, nonobstant toute stipulation contraire figurant 

sur leurs propres conditions d’achat. Un simple accusé de 

réception n’implique pas l’accord du journal, du site ou de 

son régisseur.

Les présentes conditions générales de vente sont complé-

tées par des conditions particulières et indications diverses 

figurant sur le tarif du support. Il ne peut être dérogé aux pré-

sentes conditions de vente que par un écrit émanant de 366.

1. ACCEPTATION
1.1 – Tout ordre de publicité d’un annonceur transmis par un 

mandataire ne sera valablement exécuté que contre justifica-

tion de l’existence de ce mandat par une attestation dûment 

remplie et signée par l’annonceur et son mandataire.

1.2 - Tout ordre de publicité est strictement personnel à l’an-

nonceur qui l’a souscrit et il en est de même quant aux droits 

des intermédiaires qualifiés. Toute commande ou ordre de 

publicité devra, entre autres, mentionner clairement :

- Le nom et l’adresse de l’annonceur pour le compte de 

qui l’ordre de publicité est exécuté ainsi que l’adresse de 

facturation.

- S’il y a lieu le nom et l’adresse du mandataire agissant pour 

le compte de l’annonceur.

1.3 - La transmission d’un ordre verbalement ou par téléphone 

ne sera prise en considération que dans la mesure où il sera 

confirmé par écrit avant la date limite de remise des docu-

ments ou de réservation de l’espace publicitaire au journal.

1.4 - Dans le cas où l’opération publicitaire concernée a fait 

l’objet d’un devis, la commande ne sera prise en considéra-

tion qu’après le retour d’un exemplaire signé.

1.5 - Les annulations, suspensions ou modifications ne sont 

reconnues comme telles que dans la mesure où elles ont été 

faites par écrit sous réserve du respect des délais prévus par 

les supports pour la remise des documents ou des dates 

limites d’annulation. Faute de respect de ces dispositions, 

l’espace et les travaux engagés seront facturés.

L’annonceur peut, moyennant demande préalable et écrite à 

366 au plus tard 15 jours avant sa date d’effet, demander la 

modification du plan de diffusion, sous réserve de son accep-

tation de la modification des tarifs ou du planning qui peut en 

résulter. Passé ce délai, l’annonceur se verra facturer des frais 

de report de la campagne :

- Jusqu’à 15 jours ouvrés avant la date de diffusion : sans 

frais de modification.

- De 14 à 5 jours ouvrés avant la date de diffusion : frais égaux 

à 20 % du montant total de la campagne reportée.

- Moins de 5 jours ouvrés avant la date de diffusion : frais 

égaux à 40 % du montant total de la campagne reportée. Le 

report du planning de diffusion ne pourra avoir lieu que dans 

l’année prévue de première diffusion.

En cas de demande d’un annonceur pour une suspension 

de la diffusion de la publicité, l’ordre de publicité sera annulé 

par 366 et l’intégralité du prix de la publicité considérée sera 

néanmoins facturée à l’annonceur.

L’annonceur peut également, moyennant demande écrite 

adressée à 366, demander l’annulation d’un ordre de 

publicité.

Si la demande d’annulation intervient :

- Jusqu’à 15 jours ouvrés avant la date de diffusion : sans 

frais d’annulation.

- De 14 à 5 jours ouvrés avant la date de diffusion : facturation 

de 40 % du montant de la campagne annulée.

- Moins de 5 jours ouvrés avant la date de diffusion : factura-

tion de 70 % du montant de la campagne annulée.

Dans le cadre des Opérations spéciales, tout ordre de publi-

cité ou bon de commande signé par l’annonceur ou son 

mandataire mentionnant une prestation liée à la création de 

compte tenu et déjà engagée par 366 sera dû par le Client 

même si ce dernier annule sa communication.

1.6 - Les dates et emplacements de rigueur, ainsi que les 

emplacements spéciaux ne peuvent être garantis, sauf accord 

préalable écrit des supports.

1.7 - Il est convenu que la Publicité, objet d’un ordre d’inser-

tion ainsi que la dénomination sociale, la marque et le logo du 

Client pourront être reproduits par 366 à des fins publicitaires 

et de communication (interne ou externe) dans tout document 
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et sur tout support commercial ou promotionnel, et ce, pour 

une durée maximale de trois (3) ans.

Le Client certifie avoir la possibilité d’en autoriser l’utilisation, 

la reproduction et la représentation et garantit 366 contre 

toute action en contrefaçon, concurrence déloyale ou para-

sitaire, qui pourrait être intentée à son encontre à raison de 

l’utilisation, de la reproduction et de la représentation des 

éléments précités.

2. CONDITIONS DE RÉALISATION DES COMMANDES
2.1 - Les textes et annonces publicitaires paraissent sous 

la responsabilité de l’annonceur. Les supports et 366 sont 

dégagés des responsabilités de toute nature qu’ils pour-

raient encourir du fait de leur insertion. L’annonceur s’engage 

à les indemniser de tout préjudice qu’ils subiraient de ce chef 

et les garantit contre toute action fondée sur ces insertions.

2.2 - Les supports se réservent le droit de refuser purement et 

simplement, sans devoir en préciser les motifs, un message 

ou une annonce dont la nature, le texte ou la présentation 

apparaîtraient comme contraires à leurs intérêts moraux ou 

commerciaux, sans autre obligation que le remboursement 

des sommes éventuellement versées.

2.3 - Le défaut de parution d’une ou plusieurs insertions ne 

pourra donner droit à aucune indemnité et ne saura, ni dis-

penser l’annonceur du paiement des annonces, messages 

et emplacements normalement justifiés, ni interrompre les 

accords en cours. En particulier, les supports et leur régisseur 

ne pourront être rendus responsables des conséquences 

d’erreurs ou d’omissions involontaires, même si ces der-

nières portent sur une composition faite par leurs services.

2.4 - Cas fortuits et de force majeure. Les supports et nous-

mêmes sommes libérés de l’obligation d’exécution des 

commandes clients pour tout cas fortuit ou de force majeure 

(grèves totales ou partielles, inondations, incendies…).

2.5 - En cas de modification devant intervenir dans les condi-

tions de diffusion de message publicitaire, 366, dans la 

mesure où il en a été prévenu par le support, avertira l’annon-

ceur et recueillera son accord pour les changements prévus. Il 

lui rendra compte des modifications intervenues.

3.ÉLÉMENTS TECHNIQUES ET BON À TIRER
3.1 - Les délais relatifs aux travaux techniques (création, 

fabrication, etc.) mentionnés sur les devis et bons de com-

mande ne sont donnés qu’à titre indicatif. Ils ne seront 

définitifs qu’après l’enregistrement de la commande ferme 

et deviennent effectifs à la réception de tous les éléments 

constitutifs du travail.

3.2 - Les éléments techniques devront être de qualité et 

conformes aux spécifications techniques des supports. 

Dans le cas contraire, les supports et nous-mêmes ne pour-

rons être tenus responsables de la mauvaise qualité de leur 

reproduction.

3.3 - Les éléments techniques fournis par le client doivent être 

remis dans les délais indiqués dans les tarifs en vigueur des 

supports concernés.

3.4 - Tout emplacement retenu dont les éléments techniques 

ne seront pas remis dans lesdits délais (sauf annulation res-

pectant les conditions mentionnées dans le 1.5) sera facturé.

3.5 - Les supports et 366 SAS ne sont pas responsables des 

accidents survenus aux éléments techniques.

3.6 - Les épreuves pour bon à tirer, non réclamées ou non 

retournées dans les délais prescrits par les supports ou 366 

SAS, sont considérées comme acceptées par l’annonceur.

3.7 - Conservation des documents. Tous les éléments tech-

niques fournis doivent être retirés par l’annonceur ou son 

mandataire chez le régisseur 15 jours au plus tard après la 

dernière date de parution. Passé ce délai, les journaux ou 

le régisseur ne seront plus tenus de conserver lesdits élé-

ments techniques.

3.8 - Propriété artistique. Toute création publicitaire exécutée 

par nos soins reste notre propriété artistique. La facturation 

n’entraîne la cession des droits de reproduction que dans le 

cadre délimité par la commande.

3.9 - Tout ordre de publicité implique pour l’annonceur et son 

mandataire éventuel qu’ils garantissent que les documents 

qu’ils transmettent, à fin d’insertion, sont libres de tout droit 

de reproduction à des fins publicitaires et qu’ils exonèrent le 

support et son régisseur de toutes réclamations à cet égard.

Remise des éléments (web, mobile)

Il appartient au Client de fournir à 366 les éléments de la 

Publicité qu’il aura conçue ou fabriquée au plus tard, une (1) 

semaine avant la date de parution prévue. Ce délai pourra 

être augmenté ou diminué en fonction du type de Publicité 

devant être diffusée à la convenance de 366 qui en informera 

alors le Client au moment de la signature de l’ordre d’insertion.

Dans le cas d’une remise tardive des éléments de la Publi-

cité, 366 se réserve le droit de décaler d’autant la campagne 

en fonction des disponibilités des inventaires, et ce, sans que 

le Client ne puisse réclamer aucune indemnité de quelque 

sorte que ce soit.

Par ailleurs, dans le cas d’une remise tardive des éléments 

de la Publicité, 366 est libéré de son engagement de livrer 

100 % du volume commandé par le Client. 366 s’engage 

cependant à faire ses meilleurs efforts pour livrer 100 % du 

volume commandé. Si malgré ses meilleurs efforts, 366 est 

dans l’incapacité de livrer 100 % du volume commandé, le 

Client ne pourra réclamer aucune indemnité de quelque 

sorte que ce soit.

Pour l’ensemble des formats, exception faite des formats 

IAB et des formats événementiels, dans le cas d’une remise 

tardive des éléments de la Publicité qui engendre la non- 

parution de la Publicité commandée ou un décalage de la date 

de parution prévue et/ou la non-livraison de 100 % du volume 

commandé par le Client, 366 facturera au Client le montant 

prévu sur l’ordre d’insertion.

Pour l’ensemble des formats IAB, dans le cas d’une remise 

tardive des éléments de la Publicité qui engendre la non- 

parution de la Publicité commandée par le Client, 366 factu-

rera au Client une indemnité calculée en fonction du retard 

comme suit :

- en cas de remise tardive réalisée au plus tard 24 h avant 

la date de parution de la Publicité prévue, 366 facturera au 

Client une indemnité journalière de retard fixée à 300 euros 

par jour de retard ;

- en cas de remise tardive réalisée dans un délai de 24 h avant 

la date de parution de la Publicité prévue, 366 facturera au 

Client une indemnité égale à 80 % du montant net commandé.

Pour l’ensemble des formats IAB, dans le cas d’une remise 
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tardive des éléments de la Publicité qui engendre un déca-

lage de la date de parution prévue et/ou la non-livraison de 

100 % du volume commandé par le Client, les dispositions 

suivantes s’appliquent :

- en cas de remise tardive réalisée au plus tard 24 h avant 

la date de parution de la Publicité prévue, 366 facturera au 

Client 100 % du volume commandé dans l’ordre d’insertion 

ainsi qu’une indemnité journalière de retard fixée à 300 euros 

par jour de retard ;

- en cas de remise tardive réalisée dans un délai de 24 h 

avant la date de parution de la Publicité prévue, 366 fac-

turera au Client 100 % du volume commandé dans l’ordre 

d’insertion ainsi qu’une indemnité égale à 80 % du montant 

net commandé.

Pour l’ensemble des formats événementiels, dans le 

cas d’une remise tardive des éléments de la Publicité qui 

engendre la non-parution de la Publicité commandée par le 

Client, 366 facturera au Client une indemnité calculée en fonc-

tion du retard comme suit :

- en cas de remise tardive réalisée au plus tard cinq (5) jours 

avant la date de parution de la Publicité prévue, 366 factu-

rera au Client une indemnité journalière de retard fixée à 300 

euros par jour de retard ;

- en cas de remise tardive réalisée dans un délai de cinq (5) 

jours avant la date de parution de la Publicité prévue, 366 

facturera au Client une indemnité égale à 80 % du montant 

net commandé.

Pour l’ensemble des formats événementiels, dans le cas d’une 

remise tardive des éléments de la Publicité qui engendre un 

décalage de la date de parution prévue et/ou la non-livraison 

de 100 % du volume commandé par le Client, les dispositions 

suivantes s’appliquent :

- en cas de remise tardive réalisée au plus tard cinq (5) jours 

avant la date de parution de la Publicité prévue, 366 facturera 

au Client 100 % du volume commandé dans l’ordre d’inser-

tion ainsi qu’une indemnité journalière de retard fixée à 300 

euros par jour de retard ;

- en cas de remise tardive réalisée dans un délai de cinq (5) 

jours avant la date de parution de la Publicité prévue, 366 

facturera au Client 100 % du volume commandé dans l’ordre 

d’insertion ainsi qu’une indemnité égale à 80 % du montant 

net commandé.

Il est précisé que les dispositions susvisées relatives à 

la remise tardive des éléments de la Publicité et, à toute 

demande d’annulation, de décalage ou de modification de 

la Publicité sont distinctes les unes des autres. Dès lors, les 

pénalités prévues par lesdites dispositions peuvent se cumu-

ler dès que leurs conditions d’application sont remplies. Par 

ailleurs, ces pénalités s’appliquent sans préjudice de tous 

autres dommages-intérêts auxquels 366 peut prétendre.

En cas de non-conformité de la Publicité aux caractéris-

tiques techniques requises par 366, le Client devra procéder 

aux modifications nécessaires dans les délais requis pour la 

parution de la Publicité. Ces délais seront précisés par 366.

En cas de non-conformité aux caractéristiques techniques 

prévues persistante, 366 se réserve le droit de ne pas diffu-

ser la Publicité en tout ou partie sans que le Client ne puisse 

prétendre à une quelconque indemnisation. En pareil cas, l’in-

tégralité du prix de la Publicité sera due par le Client que la 

Publicité ait été diffusée ou non.

366 décline toute responsabilité quant aux défauts ou erreurs 

qui pourraient résulter de l’utilisation des éléments techniques 

remis par le Client.

Insertion de tags dans la Publicité par le Client

Le Client doit informer et obtenir le consentement exprès pré-

alable de 366 s’il souhaite insérer des tags dans les créations 

publicitaires qu’il remet à 366 lui permettant ainsi de recueil-

lir les données de connexions des internautes.

En cas d’accord de 366, le Client s’engage à ne pas collec-

ter de données personnelles (au sens de la définition de la loi 

informatique et libertés, en ce compris toute donnée consi-

dérée comme « sensible » et tous cookies ou adresses IP) par 

l’intermédiaire de ces tags et, d’une manière générale, à res-

pecter la réglementation applicable en la matière.

Le Client est seul responsable de toute faille de sécurité rela-

tive à ces tags.

Le Client accepte que 366 puisse lui demander à tout moment 

la modification ou la désactivation d’un ou plusieurs tags et de 

mettre en place toute mesure nécessaire afin d’empêcher l’in-

tégration desdits tags, en cas de manquement du Client à ses 

obligations, ou dans l’hypothèse où 366 aurait connaissance 

de l’imminence ou de la réalisation d’une perturbation tech-

nique ou d’un dysfonctionnement mettant en péril la sécurité 

des Supports concernés.

À cette fin, le Client s’engage à permettre à 366 d’avoir 

accès aux données collectées au moyen de ces tags par la 

mise en place d’accès à un outil de tracking en temps réel, 

étant entendu que le Client sera alors responsable du bon 

fonctionnement de cet outil et devra remédier à tout dysfonc-

tionnement qui lui serait notifié par 366.

Il est expressément convenu que les données collectées au 

moyen de ces tags n’ont qu’un caractère informatif.

Responsabilité de 366

Dans le cadre de ses obligations, le Client convient que 366 

n’est soumise qu’à une obligation de moyen. La responsabi-

lité de 366 ne pourra être engagée en cas de retard, mauvaise 

exécution ou inexécution du Contrat qui résulterait du fait du 

Client ou des Supports ou qui serait dû à un cas de force 

majeure ou à un cas fortuit. 366 n’assume aucune respon-

sabilité concernant les interruptions ou dysfonctionnements 

du réseau Internet.

À peine de forclusion, dans le cas où la responsabilité de 366 

serait mise en cause directement du fait d’une faute com-

mise par lui et avérée telle, toute réclamation à l’encontre de 

366 doit lui être notifiée par lettre recommandée avec accusé 

de réception dans un délai maximum de trente (30) jours sui-

vant le fait générateur.

Tout manquement par 366 dans l’exécution de l’une de ses 

obligations n’ouvre droit pour le Client à une indemnisa-

tion que dans le cas d’un préjudice qui devra être démontré.

En tout état de cause, 366 ne saurait être tenu pour respon-

sable des préjudices indirects tels que, notamment, tout 

surcoût, préjudice commercial, préjudice financier, perte de 

clients, perte de chiffre d’affaires, perte de bénéfice, perte 

de commande, perte de données, privation d’économies, 

trouble commercial quelconque, manque à gagner, altération 

de l’image de marque, et ce, même si ces préjudices étaient 

prévisibles et avaient été portés à sa connaissance.
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366 ne pourra être tenu, en aucune façon, pour responsable 

en cas de copie, contrefaçon, imitation et généralement de 

toute reproduction de tout ou partie de la Publicité par un 

tiers, de tout incident de parution dû à des perturbations sur 

le réseau de communication électronique.

Dans tous les cas et sans préjudice des dispositions qui pré-

cèdent, la responsabilité de 366 sera limitée au montant de 

la Publicité ayant entraîné la mise en jeu de la responsabilité, 

et ce, quelle que soit la cause de la mise en jeu de la respon-

sabilité et toutes causes confondues.

366 s’engage à diffuser la Publicité souscrite par le Client 

conformément aux termes du Contrat.

En cas de modification devant intervenir dans les conditions 

de réalisation et/ou de diffusion d’une Publicité, 366 infor-

mera le Client et recueillera son accord sur les changements 

prévus. Le Client pourra alors annuler l’ordre d’insertion 

exclusivement sur la base de motifs réels et sérieux et, sans 

qu’il ne puisse prétendre à une indemnité de quelque nature 

que ce soit.

Si la date de diffusion prévue ne peut être respectée, une 

autre date de diffusion sera fixée à la convenance du Client 

aux mêmes conditions que celles stipulées dans l’ordre d’in-

sertion. En cas d’absence d’accord du Client sur une nouvelle 

date de diffusion de la Publicité, le Contrat sera annulé et ne 

donnera lieu à aucune facturation. En pareil cas, le Client ne 

pourra prétendre à aucune indemnisation de quelque nature 

que ce soit.

Lorsque plusieurs Publicités sont commercialisées à un même 

emplacement, chacune de ces Publicités peut s’afficher en 

alternance à chaque rafraîchissement et/ou chargement 

de page.

Responsabilité du Client

Le lien hypertexte installé derrière la Publicité digitale doit redi-

riger vers un site du Client.

Le Client s’engage à ce que le contenu du site soit en relation 

directe avec la Publicité.

Le Client garantit 366 contre toute condamnation ou toutes 

autres conséquences qui pourraient résulter de l’action d’un 

tiers du fait de cette connexion, notamment dans le cas où le 

contenu dudit site, ainsi que celui des sites redirigés à partir 

de ce site, serait contraire à la réglementation en vigueur, à 

l’ordre public ou aux bonnes mœurs.

Le Client garantit que la Publicité répond aux caractéris-

tiques, notamment, techniques et graphiques imposées par 

366, dont il assure avoir pris connaissance, préalablement à 

la signature du Contrat.

Le Client est seul responsable des numéros d’appel, titres, 

intitulés de classement, textes, images fixes ou animées, 

sons, marques et, plus généralement, du contenu complet 

de la Publicité qu’il souhaite, et ce, quelle que soit sa diffusion.

Le Client est seul responsable de l’ensemble des obligations 

légales, fiscales et contractuelles résultant de son activité et 

assure, notamment, les obligations relatives à la gestion des 

relations clients ainsi qu’au reversement de tout impôt lié aux 

ventes effectuées auprès des utilisateurs sur le site accessible 

via le lien hypertexte depuis la Publicité.

Le Client s’engage à accomplir les démarches et obligations 

liées à l’exploitation de son activité.

Le Client déclare expressément qu’il dispose des droits 

nécessaires de propriété littéraire et artistique, de propriété 

industrielle (marques, dessins, modèles) et, le cas échéant, 

des droits à l’image de la personne humaine, sur tout élé-

ment figurant dans la Publicité, et que celle-ci et le site vers 

lequel elle renvoie sont conformes à l’ordre public, aux bonnes 

mœurs, à toute règle légale, administrative ou déontologique 

concernant sa profession, ainsi qu’aux recommandations de 

l’Autorité de Régulation Professionnelle de la Publicité.

Le Client autorise 366, à titre non exclusif et dans le monde 

entier, à utiliser, reproduire, représenter, adapter et mettre à 

disposition du public la Publicité incluant, notamment, les 

marques, logos, les créations protégées par le droit d’auteur 

ainsi que tous signes distinctifs apparaissant dans la Publicité.

Le Client n’acquiert aucun droit de propriété ou d’usage sur 

les captures d’écran ainsi que sur l’ensemble des marques, 

logos, signes distinctifs et, plus généralement, tous droits 

de propriété intellectuelle, qui restent la propriété exclu-

sive de 366.

366 se réserve la faculté de refuser ou d’amender toute 

Publicité ou tout contenu, à tout moment pendant la période 

d’exécution de l’ordre d’insertion dans le cas où celui-ci  

s’avérerait non conforme à la réglementation applicable par 

366 ou à la ligne éditoriale des supports. Ce refus ne fera 

naître au profit du Client aucun droit à indemnité et n’exoné-

rera pas le Client du paiement des sommes dues. En tout état 

de cause, le Client répond des dommages de toute nature, 

causés à 366 et à tout tiers, qui trouveraient leur source dans 

le non-respect des obligations légales ou engagements 

contractuels, et/ou dans la Publicité. Le Client garantit 366 

de toute condamnation ou toutes autres conséquences qui 

pourraient résulter de l’action d’un tiers.

Le Client, averti du fait que son insertion est consultable par 

toute personne de tout âge, nationalité, race, sexe ou confes-

sion, et que 366 n’exerce aucun contrôle sur les consultations, 

s’abstiendra de toute allégation pouvant heurter la sensibi-

lité de ces catégories de personnes et garantit 366 de toute 

condamnation ou autres conséquences qui pourraient résul-

ter de ce fait de l’action d’un tiers.

En dehors des contrats souscrits par un mandataire au sens 

de la loi du 29 janvier 1993, le signataire demeure respon-

sable du paiement prévu par le présent contrat même s’il a 

demandé, pour des raisons qui lui sont propres, que la facture 

soit adressée à un tiers. L’acceptation par 366 de la Publicité 

ne saurait engager la responsabilité de 366 et ne saurait être 

considérée comme la validation par 366 de la conformité de 

celle-ci aux dispositions des présentes et/ou aux réglemen-

tations en vigueur, ou comme la renonciation de 366 à ses 

droits en vertu des présentes.

4. JUSTIFICATIFS
Les annonces PQR66 sont justifiées par un exemplaire élec-

tronique du journal. L’annonceur ou son mandataire peuvent, 

à leurs frais et dans les conditions commerciales prévues 

à cet effet, demander en sus un jeu de justificatifs papiers.

Un certificat d’insertion peut également justifier toute cam-

pagne. Dans le cas des campagnes numériques, une capture 

d’écran fait office de justificatif.

Les campagnes non nationales (titre à titre, PQR On Demand, 

site à site, POD Web, POD Mobile) ne sont pas concernées 
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par les justificatifs. Tout retard dans l’envoi des justificatifs ne 

peut en aucun cas conduire au non-règlement de la publicité 

ou au décalage dudit règlement. Les justificatifs sont commu-

niqués au client après réception des éléments nécessaires, 

fournis par les éditeurs.

Bilans de campagnes numériques

À l’issue de chaque campagne publicitaire digitale, 366 adres-

sera au Client par courriel un bilan de campagne.

Le Client accepte et reconnaît que les méthodes et les 

technologies utilisées par 366 en vue d’établir le bilan de 

campagne prévalent sur toute autre méthode ou technologie 

utilisée. Dès lors, en cas de contestation, les données conte-

nues dans le bilan de campagne fourni par

366 font office de données officielles et définitives et font foi 

entre les Parties. Lesdites données prévaudront sur toute 

autre donnée enregistrée par le Client ou tout autre tiers et 

seront seules admises à titre de preuve.

5. DÉLAI DE RÉCLAMATION
5.1 Toute réclamation sur les éléments d’exécution de l’ordre 

doit être portée à notre connaissance dans le délai maximum 

d’une semaine après diffusion. Elle doit être accompagnée 

d’un justificatif. Passé ce délai, la réclamation ne sera plus 

recevable et la diffusion fera l’objet d’une facturation.

5.2 – Quelle que soit la nature de l’ordre exécuté par 366, 

toute réclamation relative à une parution facturée doit être 

portée à la connaissance de 366 dans un délai ne pouvant 

excéder trente jours à compter de la parution et dûment jus-

tifiée. Passé ce délai, la réclamation ne sera plus recevable et 

la parution facturée par 366 sera considérée comme accep-

tée et conforme à l’ordre de publicité ou au bon de commande 

et deviendra exigible.

Toute réclamation non motivée ou non justifiée dans les délais 

sera considérée comme pratique abusive au sens de l’article 

L. 442-6 du Code de commerce.

6. CONDITIONS DE FACTURATION
6.1 - Les factures sont émises au nom de l’annonceur. Dans 

le cas où celui-ci fait appel à un intermédiaire, la facture men-

tionnera que l’annonceur a mandaté cet intermédiaire. Dans 

tous les cas, la facture est adressée à l’annonceur et, le cas 

échéant, à son mandataire.

6.2 - La publicité est facturée sur la base des tarifs et condi-

tions tarifaires propres à chaque support, en vigueur au 

moment de la parution. Les tarifs sont susceptibles de varia-

tion à tout moment dès que la variation intervient avant 

accord définitif.

6.3 - Tous travaux techniques propres à chaque publicité 

seront facturés en sus de l’espace publicitaire, en fonction 

d’un devis établi préalablement.

6.4 - Toute réclamation sur les éléments de la facture doit être 

portée à notre connaissance dans un délai maximum d’une 

semaine après sa réception. Passé ce délai, aucune récla-

mation ne sera recevable et la facture devra être réglée aux 

conditions prévues à cet effet.

6.5 - La TVA est décomptée en sus des tarifs. Au cas où un 

nouvel impôt ou taxe serait créé sur la publicité insérée dans 

les journaux en régie, ces impôts et taxes seraient à la charge 

des clients et supportés par eux immédiatement.

7. CONDITIONS DE RÈGLEMENT
7.1 - Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement 

anticipé. La publicité est payable sans escompte au comp-

tant à la remise de l’ordre de publicité. 

Toutefois dans le respect des règles de non-discrimination et 

en fonction de sa situation particulière et d’éventuelles garan-

ties fournies par son mandataire, un annonceur pourra se voir 

accorder un délai de paiement différent sans pouvoir excéder 

60 jours nets date de facture. 

7.2 - Les paiements seront effectués soit par virement soit par 

chèque libellé au nom de 366.

7.3 - Selon l’importance ou la nature du travail à exécuter, il 

pourra être demandé, au moment de la signature de la com-

mande, un acompte pouvant s’élever jusqu’à 50 % du montant 

hors taxes de la commande. Cet acompte n’ouvre droit à 

aucun escompte. 

7.4 - En cas de retard de paiement, 366 se réserve le droit de 

suspendre l’exécution de tout ordre en cours et entraînera la 

déchéance du terme de toutes les insertions.

Conformément à l’article L.441.6 de la loi n° 2001-420 du 

15 mai 2001, des pénalités de retard seront appliquées sur 

les sommes facturées qui n’ont pas été payées à l’échéance 

prévue et inscrite sur la facture. 

Ces pénalités de retard seront égales à 3 fois le taux d’in-

térêt légal révisé tous les 6 mois (ordonnance n° 2014-947 

du 20 août 2014), ainsi qu’une indemnité forfaitaire de frais 

de recouvrement minimum fixée à 40 euros (art. D. 441-5).

7.5 - En cas de défaillance d’un intermédiaire titulaire d’un 

mandat de paiement et/ou d’un engagement de paiement, 

l’annonceur s’engage en dernier ressort à régler la créance 

impayée étant entendu qu’il est légalement le débiteur prin-

cipal, cela notamment en application de l’article 1998 du 

Code civil. 

7.6 - Clause pénale. En cas de remise de la créance impayée 

en recouvrement contentieux, après mise en demeure infruc-

tueuse par lettre recommandée, le débiteur s’engage à payer 

à titre de clause pénale et conformément aux dispositions 

de l’article 1226 du Code civil, une majoration de 15 % sur la 

totalité des sommes mises en recouvrement, avec un mini-

mum de 100 euros.

7.6 -Clause pénale. En cas de remise de la créance impayée 

en recouvrement contentieux, après mise en demeure infruc-

tueuse par lettre recommandée, le débiteur s’engage à payer 

à titre de clause pénale et conformément aux dispositions des 

articles 1152 et 1226 du Code civil, une majoration de 15 % 

sur la totalité des sommes mises en recouvrement, avec un 

minimum de 100 euros.

8. CADRE SPÉCIFIQUE À L’ACHAT PROGRAMMATIQUE
8.1 Dans ce cadre, 366 reporte l’acheteur aux CGV Google 

Adex accessibles en ligne sur la plate-forme d’achat

www.google.com/doubleclick/adxseller/guidelines.html

8.2 Les pratiques suivantes sont strictement interdites dans 

le cadre de l’achat programmatique :

- Achats effectués dans le but de collecter de l’information sur 

les audiences / internautes constituant tout ou partie du péri-

mètre d’audience 366.

- Achats associés à des technologies qui permettent de 

https://www.google.com/doubleclick/adxseller/guidelines.html
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reconstituer la granularité de l’inventaire et des URL consti-

tutives de l’offre 366.

- Plus généralement, toute forme d’achat détournée de son 

objectif initial, à savoir la réalisation d’un objectif média pour 

le compte d’un annonceur clairement identifié.

- Achats géolocalisés restreints à une zone géographique 

française [département(s), région(s)…] dans l’intention de 

reconstituer un achat de type site à site.

- Toute forme d’achat géolocalisé associé à une technologie 

de type DCO (sauf accord express de 366)

- Plus généralement, toute forme d’achat géolocalisé.

Tout manquement constaté à l’une de ces règles entraînera 

la radiation immédiate de l’acheteur ainsi qu’une information 

à son mandant.

8.3 Ciblage comportemental prédictif

Au cas où le Client souscrit à l’offre de ciblage prédictif, il 

accepte que 366 intègre sur sa Publicité un lien sous forme 

d’icône « i » renvoyant les internautes vers une page d’infor-

mation sur la collecte et l’utilisation de leurs cookies à des 

fins de ciblage publicitaire ainsi que de leur capacité à s’op-

poser à une telle collecte et donc à recevoir une telle publicité 

(système d’opt’out).

9. NON-CONCURRENCE - NON-EXCLUSIVITÉ
Le Client s’interdit que la Publicité serve à la promotion de pro-

duits ou services concurrents à ceux de 366 ou des Supports. 

Lors de la signature de l’ordre d’insertion, le Client s’engage 

à informer 366 de toute Publicité qui servirait à la promotion 

de produits ou de services autres que ses propres produits 

et services. En pareil cas, 366 pourra à son entière discrétion 

décider de refuser l’ordre d’insertion ou demander au Client 

toute modification de la Publicité, et ce, sans que le Client ne 

puisse prétendre à une quelconque indemnisation.

En cas de non-respect des dispositions figurant au présent 

article, 366 pourra résilier de plein droit le Contrat et annuler 

ou suspendre toute Publicité. 366 pourra également réclamer 

toute indemnisation au Client.

366 ne concède par les présentes au Client aucune exclusi-

vité sous quelque forme que ce soit.

10. CONFIDENTIALITÉ
Le Client convient de considérer comme strictement confi-

dentiel l’ensemble des informations et des documents 

échangés dans le cadre des présentes, y compris le Contrat, 

pendant la durée d’exécution du Contrat, et, lorsque celui-ci 

aura pris fin pour quelque cause que ce soit.

11. FORCE MAJEURE
En cas de survenance d’un de force majeure, l’exécution du 

Contrat de vente est suspendue dans un premier temps. Doit 

être considéré comme un cas relevant de force majeure outre 

les cas retenus par la jurisprudence française : les interrup-

tions ou dysfonctionnements de quelque nature que ce soit du 

réseau Internet, les bugs informatiques et toute maintenance 

ou panne du réseau ou des logiciels et équipements empê-

chant la diffusion de la Publicité, les émeutes ou désordres, 

les catastrophes naturelles ou épidémies, les actes de ter-

rorisme, le sabotage, les dispositions d’ordre législatif ou 

réglementaire apportant des restrictions à l’objet du Contrat, 

les conflits sociaux quels qu’ils soient, et plus généralement 

tout événement extérieur à 366 ou empêchant l’exécution 

normale du Contrat.

Devra également être considéré comme un cas de force 

majeure, l’inexécution ou la mauvaise exécution de ses obli-

gations contractuelles par 366 en raison du défaut d’exécution 

des obligations d’une tierce partie qu’elle avait chargée 

d’accomplir tout ou partie de ses obligations lorsque les 

conditions de la force majeure telles que définies ci-dessus 

sont réunies dans le chef du tiers.

Si cet événement devait avoir une durée supérieure à quatre-

vingt-dix (90) jours, le Contrat pourra être résilié par 366, de 

plein droit et sans formalité judiciaire par l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception avec effet immé-

diat, sans que le Client ne puisse prétendre à une indemnité 

de quelque nature que ce soit.

12. MODIFICATION DES CGV
Les conditions générales de vente applicables à la Publicité 

sont celles en vigueur au moment de l’envoi de l’ordre d’in-

sertion signé par le Client (cachet de la Poste ou accusé de 

réception de télécopie faisant foi).

366 se réserve le droit de modifier les conditions générales de 

vente à tout moment. Toute nouvelle version desdites condi-

tions générales sera adressée au Client et sera applicable au 

Client trente (30) jours après sa réception.

13. NULLITÉ D’UNE CLAUSE
Si une ou plusieurs stipulations des présentes CGV sont 

tenues pour non valides ou déclarées telles en application 

d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision défi-

nitive d’une juridiction compétente, les autres stipulations 

des présentes CGV garderont toute leur force et leur portée.

14. CESSION
Le Contrat de vente ne peut pas être transféré en tout ou 

partie par le Client.

15. ÉLECTION DU DOMICILE DE JURIDICTION
L’élection de domicile est faite à l’adresse indiquée en tête 

de nos factures. En cas de contestation relative à l’exécu-

tion du contrat de vente ou au paiement du prix, ainsi qu’en 

cas d’interprétation sur l’exécution des clauses et conditions 

ci-dessus indiquées, le tribunal de commerce de PARIS, sera 

seul compétent même en cas de pluralité de défendeurs.

16. DROIT D’ACCÈS ET DE RECTIFICATION AUX FICHIERS 
INFORMATISÉS
Conformément aux dispositions des articles 38, 39 et 40 de la 

loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, telle que modifiée 

par la loi du 6 août 2004, le Client dispose auprès de 366 d’un 

droit d’accès et de rectification aux données le concernant.

366 peut être amenée à communiquer à ses partenaires 

toutes les coordonnées ainsi que le contenu des Publicités 

recueillies dans le cadre de la présente commande dans le 

but d’effectuer des opérations de prospection commerciale. 

Le Client peut s’opposer à cette communication en le noti-

fiant par courriel à l’adresse contact@366.fr
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CONTACTS

DIRECTION GÉNÉRALE
STÉPHANE DELAPORTE
Directeur Général
01 80 48 93 30
stephane.delaporte@366.fr

MARKETING
BRUNO RICARD
DGA Marketing, Études  
& Communication
01 80 48 93 32 / 06 62 04 03 12
bruno.ricard@366.fr

TRAFIC
CATHERINE VACCA
Responsable Trafic Print
01 80 48 93 81
catherine.vacca@366.fr

PATRICE TAVARES
Directeur Trafic Digital
01 80 48 93 75
patrice.tavares@366.fr

GESTION
ALAIN DAVID
Directeur Administratif et Financier
01 80 48 92 62  
alain.david@366.fr

COMMERCE
ISABELLE DECAMP
DGA en charge du Commerce
01 80 48 93 66 / 06 12 68 54 33
isabelle.decamp@366.fr

SAMIA BELAIDI
Directrice Pôle Trading
01 80 48 93 70 / 06 03 11 84 24
samia.belaidi@366.fr

SYLVIE POIRÉ
Directeur Commercial
01 80 48 93 41 / 06 22 98 63 89
sylvie.poire@366.fr

OLIVIER PIQUEMAL-PASTRE
Directeur Commercial
01 80 48 93 46 / 07 77 69 56 03
olivier.piquemal-pastre@366.fr

DELPHINE ROLLAND
Directrice Digital
01 80 48 93 65 / 06 73 36 42 47
delphine.rolland@366.fr

GRÉGOIRE MERCERET
Head of Programmatic and Mobile
01 80 48 93 67 / 06 17 92  42 57
gregoire.merceret@366.fr

MURIEL HUREL
Directrice Pôle OPS
01 80 48 93 69 / 06 16 89 31 57
muriel.hurel@366.fr 

Tous les contacts sur www.366.fr/contacts/

http://www.366.fr/contacts
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